
Fédération Française des Médaillés de la Jeunesse, 

des Sports et de l’Engagement Associatif 
Sous le haut patronage de M Le Président de la République et du Ministre de la jeunesse et des Sports. 

Reconnu d’utilité publique le 9 juillet 1958 

Département de la Vienne 

COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

ORDINAIRE ET ÉLECTIVE 

DU COMITÉ DÉPARTEMENTAL DE LA VIENNE DES MJSEA 

Du : 14 mars 2025 à 19h00  
            Salle André Coquema 

      Rue du Clain, 86280 Saint-Benoît 

  Ordre du jour 

- 1ère Partie – Assemblée Générale Ordinaire 

1. Accueil des adhérents et émargements ; 

2. Accueil des invités 

3. Ouverture de l'Assemblée Générale Ordinaire ; 

4. Approbations préliminaires ; 

o Approbation de l'ordre du jour.    

o Approbation du compte rendu de l'Assemblée Générale de l'année précédente 

(23/02/2024) à Poitiers.    

5. Rapports statutaires et approbations ; 

o Rapport moral de la Présidente 

o Rapport d'activités de l'année écoulée 

o Rapport financier du Trésorier  

o Vote d'approbation du bilan financier  

o Présentation du bilan prévisionnel pour l'année à venir 

6. Attribution du quitus ; 

o Attribution du quitus au Trésorier et aux membres du Comité Directeur pour leur 

gestion      

7. Questions diverses et échanges avec les adhérents ; 

8. Clôture de l'Assemblée Générale Ordinaire. 

-  2ème Partie – Assemblée Générale Élective 
9. Présentation de la Commission de Surveillance des Élections ; 

10. Élection des membres du Conseil d'Administration ; 

11. Réunion des membres élus du Conseil d'Administration (à huis clos) ; 

12. Vote de l'Assemblée Générale pour l'approbation du(de la) Président(e) proposé(e) ; 

13. Allocution du(de la) nouveau(elle) Président(e) élu(e) 

 

- 3ème Partie – Allocutions des officielles     
       

- 4ème Partie – Clôture et moment de convivialité 
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1ère Partie – Assemblée Générale Ordinaire 

19h30 début de l’assemblée générale ordinaire ; 

1. Accueil des adhérents et émargements ; 

- Le nombre des adhérents présents, avec pouvoirs s’élève à 57 sur un total de 113. 

2. Accueil des invités 

- Ouverture de l’assemblée générale par Mme Odile CHAUVET Présidente du comité directeur des 

MJSEA de la Vienne ; 

 

Elle remercie la présence de M. Jérôme Malgouyat représentant le Service Départemental à la 

Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports (SDJES). Également, les élus ainsi que les membres présents. 

Elle excuse M. Barthelemy Roy, chef du SDJES retenu par une autre assemblée générale à Poitiers. 

Sont excusés également, Mme Marie-Jeanne BELLAMY Sénatrice de la Vienne, 

M. Sacha Houlié député de la Vienne (2ème circonscription), M. Alain Pichon président du comité 

départemental de la Vienne, représenté par M. Alain Joyeux qui est également adjoint au maire de 

Saint Benoit, Mme Pascale Guittet vice-présidente du comité départemental de la Vienne en charge 

du sport, Mme Léonore Moncond'huy maire de Poitiers, M. James-Guy Mazurie vice-président de 

la FFMJSEA, M. Gérard Bouyer trésorier de la FFMJSEA et M. Jean Pillet président du comité 

régional de la Nouvelle Aquitaine des MJSEA. 

 

Elle remercie la commune de Saint Benoit d’avoir pu si rapidement nous accueillir, au vu d’un 

changement de date de notre assemblée générale. Et remercie tout particulièrement M. Alain Joyeux. 

 

Il est demandé de respecter une minute de silence en mémoire de nos défunts. 

3. Ouverture de l'Assemblée Générale Ordinaire ; 

Par Mme Odile Chauvet Présidente et présentation de son rapport moral. 

4. Approbations préliminaires ; 

o Approbation de l'ordre du jour. 

Il est Adopté    

o Approbation du compte rendu de l'Assemblée Générale de l'année précédente 

(23/02/2024) à Poitiers.  

 Il est Adopté    

 

5. Rapports statutaires et approbations ; 

o Rapport moral de la Présidente 

Il est Adopté    

o Rapport d'activités de l'année écoulée 

Commenté par les Présidents de cercles 

o Rapport financier du Trésorier  
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Il est Adopté    

o Vote d'approbation du bilan financier 

Il est Adopté    

o Présentation du bilan prévisionnel pour l'année à venir 

6. Attribution du quitus ; 

o Attribution du quitus au Trésorier et aux membres du Comité Directeur pour leur 

gestion  

Il est attribué     

7. Questions diverses et échanges avec les adhérents ; 

Néant, pas de question ou observations 

8. Clôture de l'Assemblée Générale Ordinaire. 

 

À 20h15 

 

2ème Partie – Assemblée Générale Élective 

9. Présentation de la Commission de Surveillance des Élections ; 

 

Les trois membres de la commission de surveillance électorale se présentent : 

 

- Mme. Béatrice MATHIEU adhérente du cercle de Poitiers ;  

- M. Gérard BARC adhérent du cercle de Châtellerault ; 

- M. Denis DURAND adhérent du cercle du Montmorillonnais. 

 

Ils présentent leurs missions :  

L’objectifs et le cadre de la commission 

• Rôle et responsabilités : La commission est chargée d'assurer la transparence, l'équité et la conformité 

du processus électoral avec les statuts du CD des MJSEA. 

• Principes fondamentaux : Nous devons garantir l'impartialité , le respect des règles statutaires et 

la confidentialité des votes . 

• Respect des règles électorales : Nous nous référons aux statuts et au règlement intérieur de 

l'association pour encadrer toutes nos décisions et actions. 

10. Élection des membres du Conseil d'Administration ; 

Présentation des candidats ; 

Au total sont représentés 57 adhérents approuvés par la commission de Surveillance des Élections le 07 

mars 2025, pour un total de 57 voix. 

 

 

 



Fédération Française des Médaillés de la Jeunesse, 

des Sports et de l’Engagement Associatif 
Sous le haut patronage de M Le Président de la République et du Ministre de la jeunesse et des Sports. 

Reconnu d’utilité publique le 9 juillet 1958 

Département de la Vienne 

Liste des candidats approuvés par la commission de Surveillance des Élections le 07 mars 2025 avec les 

résultats : 

CERCLE DE POITIERS : 

- CHARBONNIER Jean Pierre : 57 voix 
- CHAUVET Odile : 37 voix 
- COIGNET Christiane : 57 voix 
- TEXIER Daniel : 57 voix 

CERCLE DE CHÂTELLERAULT : 

- BOUHRAOUA Nacer : 57 voix 
- L'HEREEC Jean Paul : 57 voix 
- LE LAIZOUR DE ROHELLO Françoise : 54 voix 
- OLIVIER Jean-Louis : 53 voix 

CERCLE DU MONTMORILLONNAIS : 

- GUILLON Yves : 57 voix 
- MARLAUD Maurice : 55 voix 
- THOMAS Claude : 57 voix 

PRÉSIDENT DE CERCLE MEMBRE DE DROIT DU COMITÉ DIRECTEUR : 
- BASQ Stéphane (POITIERS) 
- MONTEMBAULT André (CHÂTELLERAULT) 
- VANDUREN Yves (MONTMORILLONNAIS) 

Ces quatorze personnes sont nommées membres du comité directeur du CD de la Vienne 
des MJSEA. 

11. Réunion des membres élus du Conseil d'Administration pour proposition du(de la) 

nouveau(elle) Président(e) (à huis clos dirigé par le plus âgé des membres) ; 

 

M. Yves VANDUREN (seule candidature) se propose candidat au poste de Président du CD86 des 

MJSEA, il est accepté à l’unanimité par le comité directeur élu précédemment. 

 

12. Vote de l'Assemblée Générale pour l'approbation du(de la) Président(e) proposé(e) ; 

M. Jean-Pierre CHARBONNIER sollicite l'accord de l'assemblée générale pour voter à main levée 

(ce qui est accepté) et propose M. Yves VANDUREN comme Président du CD86 des MJSEA. Cette 

proposition est acceptée à l'unanimité par l'assemblée. 

       13. Allocution du nouveau Président élu ; 

M. Yves Vanduren tient tout d’abord à remercier tous le monde, du fond du cœur, pour la confiance 

qu’il lui est accordée. Cette confiance, il la considère comme un cadeau précieux, et il s’engage à la 

mériter chaque jour par son travail, son écoute et son dévouement. 
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-  3ème Partie – Allocutions des officielles 

Remerciement pour l’invitation à cette AG, de la part de M. Jean Hamache, président de l’OMS, et 

annonce du déménagement de celle-ci. Ensuite, prise de parole de M. Alain Joyeux, élu du conseil 

départemental. M. Ronan Nedelec, élu au conseil régional, prend par la suite la parole et pour conclure 

M. Jérôme Malgouyat représentant le Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux 

Sports (SDJES). 

Remise de décoration par le représentant de l’état, médaille de la Jeunesse, des Sports et de 

l’engagement Associatif échelon bronze  :  par M. Jérôme Malgouyat à  M. Claude Fayoux de 

Vivonne.  

- 4ème Partie – Clôture et moment de convivialité 
Clôture de l’assemblée générale par Mme Odile CHAUVET et repas convivial sur place 

 

 

 

Yves VANDUREN Président 

du comité Départemental des MJSEA 

de la Vienne 

 


